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Le Pacte pour l’emploi dévoilé
par le gouvernement du Québec
est un pas dans la bonne direction
pour favoriser l’intégration des
personnes éloignées ou exclues du
marché du travail, selon le
Collectif des entreprises d’inser-
tion du Québec. Le CEIQ adhère
aux objectifs visés dans le Pacte
pour l’emploi et est particulière-
ment heureux de constater que le
gouvernement ramène le dossier
de l’emploi au cœur de ses prior-
ités en faisant appel aux parte-
naires du marché du travail.
Parmi les mesures annoncées,
soulignons l’augmentation de l’ac-
compagnement des personnes

éloignées du marché du travail,
des jeunes et des personnes immi-
grantes. Grâce notamment à une
accessibilité accrue à des pro-
grammes ayant déjà fait leurs
preuves via les Projets de prépara-
tion à l’emploi, le gouvernement
compte intervenir auprès de plus
de 4000 personnes éloignées ou
exclues du marché du travail à
chaque année. 
À cet effet, le CEIQ réitère que les
résultats des entreprises d’inser-
tion sont tangibles et efficaces
avec un taux de placement en
emploi de plus de 2000 personnes
par année. Les entreprises d’inser-
tion démontrent ainsi qu’elles sont

capables de contribuer pour
relever les défis d’intégra-
tion de ces personnes et
soulignent qu’elles sont des
alliées dans l’atteinte de cet
objectif. « Tant que le gou-
vernement nous donnera les
moyens financiers pour
soutenir ces personnes en
quête d’un meilleur avenir,
les entreprises d’insertion
joueront un rôle proactif
dans l’atteinte des objectifs
identifiés dans le Pacte pour
l’emploi », explique le
directeur général du CEIQ,
Richard Gravel.

selon le Collectif des entreprises d’insertion 
du Québec.

« Un pas dans la bonne direction » 
Pacte pour l'emploi

La CEIQ; mission,
objectifs et moyens
Le Collectif des entreprises d’inser-
tion du Québec compte 46 entrepris-
es d'insertion membres réparties
dans 12 régions du Québec. Il a pour
mission de promouvoir et de
soutenir les entreprises d'insertion
membres mais d'abord, de promou-
voir et de soutenir l'intégration
sociale et professionnelle des per-
sonnes en quête d'un meilleur
avenir.
Dotées d'une mission d'insertion
sociale, l’efficacité des entreprises
d’insertion réside dans la cohabita-
tion d'une fonction d'insertion/for-
mation et d'une activité économique
véritable, sans but lucratif. La spéci-
ficité des entreprises d'insertion est
qu'elles répondent à des besoins de

formation et d'accompagnement de
personnes en sérieuses difficultés
d'intégration au marché du travail,
dans un objectif de lutte à la pau-
vreté et à l'exclusion.
En entreprise d'insertion, on fait de
l'insertion sociale en véritable situa-
tion de travail. Entreprises
«passerelles », elles offrent aux tra-
vailleurs en formation un parcours
d'une durée moyenne de 27
semaines, qui leur permettent d'ac-
quérir des habiletés et des connais-
sances spécifiques et transférables,
tout en leur apportant un support et
un accompagnement dans leur
démarche d'intégration sociale et
professionnelle. Pour les travailleurs
en formation, le passage dans une
telle entreprise devient un outil
essentiel pour trouver un emploi et le
conserver ou pour la quête d'une
plus grande autonomie.


